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Budget CCAS 2022  
Débat d’orientation budgétaire (DOB) 

 
 
 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil d'Administration que, conformément à l’article 
L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la tenue d’un débat d’orientation budgétaire est 
obligatoire dans les CCAS des communes de plus de 3 500 habitants. Elle permet à l'assemblée délibérante 
de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le budget 
primitif, d'être informée sur l'évolution de la situation financière de la collectivité. 
 
 
LE CONTEXTE 
 
Contexte international et national : 
 
La crise sanitaire que nous connaissons a provoqué la récession la plus profonde depuis la seconde guerre 
mondiale, impactant l’activité économique tant du côté de la demande que de celui de l’offre. 

Selon les dernières notes de conjoncture de l’INSEE, la reprise économique mondiale se poursuit. Cette 
reprise n’est pas uniforme. Ainsi, l’économie américaine a rebondi plus rapidement que la zone euro grâce au 
soutien budgétaires plus massifs, à l’inverse de la Chine qui, du fait de mesures sanitaires plus restrictives, ne 
permet pas la relance de la demande intérieure. Pour autant, il est évoqué des menaces qui risquent de 
freiner cette relance à savoir les difficultés de recrutement des entreprises, les échanges extérieurs très 
dégradés mais surtout les tensions inflationnistes : 
 

 Sur les matières premières  

Un conflit en Ukraine risque d’aggraver la situation sur le prix des énergies, la Russie fournissant près de 
40% du gaz consommé dans l’union européenne. 

 
Source INSEE – janvier 2022 

 

 

 Sur le cours des matières premières qui 
s’envolent 

Les hausses les plus importantes sont sur les 
denrées tropicales (café, cacao, … : +63%), 
viande (+50%), sucre (+40%), les produits agro-
industriels (coton, bois sciés : 50%) et les 
métaux non ferreux (+ 40 %). 

 

 

Les perspectives économiques et financières françaises pour 2022 s’appuient sur les projections 
macroéconomiques de fin 2021.  

Source INSEE – janvier 2022 
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Ainsi, dans le cadre du plan de relance, il semble que la situation économique et sociale soit favorable avec 
une croissance du PIB dynamique comme l’évoque les observateurs :  

Croissance du PIB (%) 2020 2021 Prévision 2022 
Zone euro -6.4% +5% +4.3% 
France -7.9% +6.3% +3.7% 

Source : Eurostat et Banque de France 
 
 
Une inflation également croissante qui peut vite se dégrader selon l’issue des tensions entre la Russie et 
l’Ukraine : 

Inflation (%) 2020 2021 Prévision 2022 
Zone euro +0.3% +2.4% +2.2% 
France +0.5% +1.9% +2.1% 

Source : Eurostat et Banque de France 
 
 
Le contexte de reprise économique conjugué à la persistance des soutiens publics ont permis une stabilité 
de l’emploi. L’extinction du dispositif d’activité partielle devrait permettre une normalisation des conditions 
d’emploi et contribuera à une stabilisation du chômage à son niveau actuel : 
 

Chômage (%) 2020 2021 Prévision 2022 
Zone euro 7.9% 7.9% 7.5% 
France 8% 8.1% 8.2% 
Source : Eurostat et Banque de France 

 

La France reste confrontée à des défis structurels : taux de chômage plus élevé, faible compétitivité et 
endettement élevé des administrations publiques et privées.  
 
Les écarts se creusent et se font ressentir au travers des résultats du « Baromètre pauvreté » créé en 
2007 par IPSOS et le Secours Populaire. 
 
Pour 2021, les situations rencontrées par les plus fragiles s’aggravent encore. Les Français considèrent 
qu’une personne seule est pauvre quand elle dispose d’un revenu mensuel net de moins de 1 175 € en 
moyenne (en baisse de 53 € par rapport à l’année dernière). Il diffère de celui de l’INSEE qui considère que le 
seuil de pauvreté s’établit à 1 041 €/mois pour une personne seule et représente environ 13% de la 
population. 
 
La proportion de Français concernée par des difficultés, stable il y a encore un an, a augmenté y compris 
sur les dépenses de premières nécessitées. On notera que : 

 36% connaissent désormais des difficultés financières pour payer leurs dépenses d’énergie (+9 
points par rapport à l’année dernière) ; 

 32% pour payer leur loyer, leur emprunt immobilier ou les charges de leur logement (+7 points) ; 

 30% ont des difficultés à payer certains actes médicaux mal remboursés par la sécurité sociale 
(36% ; -2 points) ; 

 32% des Français ont des difficultés financières pour consommer des fruits et légumes frais tous les 
jours (+3 points par rapport à 2020 ; +5 points par rapport à 2018) et 30% pour se procurer une 
alimentation saine leur permettant de faire trois repas par jours (+7 points par rapport à 2020). 

 
Pour s’en sortir, un tiers d’entre eux ont dû demander une aide financière ou alimentaire, que ce soit à des 
proches ou à une association. La situation est très hétérogène sur le territoire national. Elle a 
particulièrement frappé les jeunes ; cela engage à plus de solidarité pour accompagner ces temps difficiles. 
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Contexte communal : 
 

 La démographie 
 
La commune de Grand-Champ compte 5 595 habitants au 1er janvier 20211. Elle connait une croissance 
régulière et maitrisée. La population est jeune puisque les 15-44 ans représentent 33,7% de la population, 
les 60 ans et plus représentent 24,4% de la population. Cependant, on peut noter une forte augmentation de 
la tranche d’âge des 60-74 ans de 36 % entre 2012 et 2017 ainsi qu’une baisse des 30-44 ans de -4,1 % sur 
cette même période. Globalement, la population de Grand-Champ s’accroît. 
 
 
 
 

→ Évolution de chaque tranche d’âge (en %) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

→ Répartition par grandes classes d’âge (en %) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 INSEE 

Morbihan

Tous 6%  2,5

< 15 ans 9,8%  -2,5

15-29 ans 9,8%  -2,5

30-44 ans -4,1%  -5,1

45-59 ans 5,3%  2,3

60-75 ans 36%  17,5

> 75 ans 3%  6,9

Grand Champ

Variation entre le début et la fin de période 

Période 2012-2017
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→ Répartition CSP des actifs ayant un emploi 
 
Concernant les catégories socioprofessionnelles, on observe également des évolutions avec une tendance 
au renouvellement de la population avec notamment une progression des populations de cadres et de 
professions intermédiaires mais aussi une baisse marquée des agriculteurs. 

 

 

→ Les ménages (un ménage regroupe les occupants d’une résidence principale seule ou en couple) 

La commune de Grand-Champ compte 2 136 ménages. 42,9% des ménages sont des familles avec enfants 
dont 35 % sont en couple et 7,9 % sont des familles monoparentales. 

Le nombre de ménages de familles avec enfants reste stable entre 2012 (43,5%) et 2017. Entre 2012 et 
2017, le nombre de familles monoparentales a légèrement diminué.  
 

Morbihan

Total  ménage 2136 345992

Nb de personne/ménage 2  2,1

Famille avec enfants (%) 42,80  31,3

-dont couple (%) 35  23,7

-dont Famille monoparentales 7,9  7,6

Couples sans enfant 30,6  29,6

Personne seule (%) 26,4  37,7

Grand Champ

Source INSEE - Recensement 2017  
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 L’économie 
 
Le territoire de GMVA présente des caractéristiques géographiques et sociologiques contrastées avec une 
zone littorale très touristique à la population résidente plutôt aisée et âgée. Cette zone urbaine concentre de 
l’activité économique mais envoie ses actifs de plus en plus loin de la ville centre, au regard des cours de 
l’immobilier, ce qui bénéficie à la commune de Grand-Champ qui voit ainsi sa population augmenter. 

L’agriculture occupe une place centrale dans l’économie de la commune avec encore 68 exploitations ainsi 
que toute une économie de services autour de l’activité agricole (machinerie, matériel, services, ...).  

L’industrie est également présente avec, notamment, une carrière industrielle, une usine de composants 
pour l’industrie aéronautique et une usine de production de portails. Le tissu artisanal est également 
foisonnant avec de multiples activités autour du bâtiment, de l’automobile, des espaces verts. Avec 9 ,8 
commerces pour 1000 habitants, la commune est également un centre commercial actif. 

Grand-Champ a, depuis de très nombreuses années, facilité l’implantation sur son territoire de structures 
d’accueil pour enfants, jeunes et adultes handicapés. La commune est, de plus, facilitatrice dans l’accueil 
d’établissement de type social et solidaire pour s’ouvrir au plus grand nombre. En plus de générer de l’emploi 
direct (environ 300 emplois sur la commune), ces établissements et leurs résidents génèrent une économie 
directe sur la commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le logement 
 
En 2019, la commune de Grand-Champ compte un parc locatif social de 137 logements, soit 6,4 % du parc 
résidentiel répartis en grande majorité en logements individuels. 

Si leur superficie est comparable à la taille moyenne des logements sociaux morbihannais, il en demeure que 
le parc locatif est vieillissant, ce qui explique les mauvaises performances énergétiques des logements. 

De plus, le vieillissement de la population, notamment la tranche des 60-74 ans, oblige à anticiper les 
besoins. La création du Village Intergénérationnel de Lanvaux, parc locatif de logements sociaux adaptés au 
vieillissement et aux personnes à mobilité réduite, en est une première réponse mais, par la configuration 
des logements, n’est pas dédié aux familles. 
 
 
 
 



CCAS de Grand-Champ- Conseil d’Administration- Séance du 28 février 2022 - DOB 

Page 6 sur 9 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CCAS de Grand-Champ- Conseil d’Administration- Séance du 28 février 2022 - DOB 

Page 7 sur 9 

RÉTROSPECTIVE 2021 
 
La Maison des Solidarités (MDS) permet aujourd’hui au CCAS de diversifier son activité et donc ses 
ressources. 

En effet, en plus des activités traditionnelles (portage de repas, aide alimentaire, actions sociales légales et 
facultatives…), se sont ajoutées les prestations de location de bureaux aux partenaires associatifs, la gestion 
des salles mutualisées, les hébergements et l’animation du village. 

Le CCAS a également l’activité lié à l’attribution des logements sociaux par convention avec le bailleur social. 

Pour assurer ces missions, l’effectif du CCAS compte désormais 4 agents : 
▪ 1 directrice à 1 ETP 
▪ 1 agent portage de repas/entretien des locaux à 0,66 ETP 
▪ 2 agents administratifs à 1,3 ETP (dont un remplaçant) 
▪ 1 agent en arrêt de travail (1 ETP) 

 
 
LES PROJETS 2022 
 
Le CCAS assure la mise en œuvre de la politique volontariste de la commune en matière d’action sociale en 
faveur du public grégamiste. Il apporte un accompagnement et un soutien aux plus fragiles, par la gestion de 
ses services (portage de repas, aide alimentaire, vestiaire social, SSIAD) mais également par le 
développement de projets partenariaux innovants et le soutien financier à des personnes en situation 
précaire. 

Le transfert des services du CCAS au sein de la Maison des Solidarités a un impact conséquent sur le 
budget, notamment sur les frais de fonctionnement (fluides, maintenance, entretien et ressources 
humaines).  

 

L’élaboration du budget du CCAS aura pour objectif : 

→ Poursuivre la démarche qualité des services du CCAS : 

▪ Réaliser l’Analyse des Besoins Sociaux pour développer et adapter l’offre de service si 
nécessaire ; 

▪ Réaliser l’évaluation interne du SSIAD qui permettra de faire un état des lieux 
d’accompagnement sur les 8 communes du secteur du SSIAD ; 

▪ Préparer la démarche d’évaluation externe du SSIAD. 
 

→  Maintenir les projets existants en les adaptant aux attentes des utilisateurs des services : 

▪ Adapter le règlement intérieur des aides facultatives si nécessaire ; 

▪ Développer des partenariats avec les acteurs associatifs et institutionnels du territoire ; 

▪ Déployer l’animation de la Maison des Solidarités au sein du Village Intergénérationnel de 
Lanvaux ; 

▪ Soutenir l’association AGORA dans le développement des hébergements du Village (séniors, 
jeunes et tourisme) ; 

▪ Poursuivre la réflexion sur la pertinence d’une offre de service « Portage de repas » en liaison 
froide. 
 

→  Poursuivre la mise en œuvre d’actions sociales innovantes : 

▪ Mener une réflexion sur les personnes isolées en mettant en œuvre la démarche Mona Lisa. 
 

→  Optimiser et renforcer les compétences des équipes et des agents : 

▪ Proposer des accompagnements individuels et collectifs pour améliorer les pratiques ; 

▪ Mettre en œuvre le plan de formation. 
 

→  Promouvoir les services et les actions du CCAS : 

▪ Editer des outils de communication ; 

▪ Mettre en œuvre la signalétique interne et externe de la Maison des Solidarités. 
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 Aide et accompagnement des publics 
 
Le CCAS conforte ses missions d’aide et d’accompagnement des plus démunis par un maintien des 
enveloppes dédiées aux aides facultatives. Une réflexion sur le développement de ces aides et une 
adaptation aux publics fragiles est à prévoir sur l’année 2022, elle se fera en lien avec l’Analyse des Besoins 
Sociaux qui s’effectuera sur le 1er semestre 2022. 

Le service d’aide alimentaire a déménagé au sein de la Maison des Solidarités permettant de prévoir la mise 
en place d’ateliers de prévention et d’accompagnement à destination des familles bénéficiaires de cette 
aide. Les coûts de fonctionnement de cette structure sont mutualisés avec les communes de l’ex-loch. Les 
modalités de participation ont été définit dans une convention de partenariat.  
 
 

 Prévention de l’isolement social 
 
Le CCAS pilote et coordonne depuis longtemps des actions ayant pour objectif la prévention de l’isolement 
social, en s’adressant majoritairement aux personnes âgées : repas et goûter des aînés. Le CCAS a d’ailleurs 
signé la charte MONALISA en 2017. Le CCAS souhaite poursuivre son action par la création d’une équipe 
citoyenne organisant des visites auprès de personnes âgées ou handicapées isolées. 

Cette équipe est en cours de création, une formation des bénévoles est à prévoir ainsi que les modalités de 
leurs interventions. 
 
 

 Maintien à domicile 
 
Concernant le service de portage de repas à domicile, le marché de fourniture de repas sera à renouveler en 
2022. Le Comité de pilotage « portage de repas » se réunira en cours d’année pour analyser le 
fonctionnement du service et ainsi déterminer le cahier des charges du marché. 

 

 
LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2022 
 
Le budget de fonctionnement 2022 
 

 Dépenses de fonctionnement 
 

→ Les frais liés au chapitre 011 – Frais généraux : sont stables par rapport à 2021. Il est à noter que pour 
le chapitre 012 - Frais de personnels, et pour la première fois, l’année prendra en compte la 
rémunération d’un directeur sur une année complète. 

→ Chapitre 65 – subventions : pas d’évolution 

→ Chapitre 66 – Intérêt d’emprunt : 3 emprunts financent l’aménagement et la construction de la Maison 
des Solidarités : 

- 2 emprunts de 600 k€ 
- 1 emprunt de 977 k€ : un emprunt court terme destinée à porter le versement des subventions, des 

FCTVA 2019, 2020 et 2021, ainsi que la cession de l’ancien bâtiment situé impasse de la Madeleine. Il 
devra être remboursé pour le 31/12/2022 

 
La contribution au redressement des finances publiques implique une bonne maîtrise des dépenses de 
fonctionnement aussi bien pour la commune que pour le CCAS.  

Au même titre que la commune, les charges de fonctionnement du CCAS devront continuer à faire l’objet 
d’un examen attentif de la part des services. 
 

 Recettes de fonctionnement 
 

→ Chapitre 70 - produit des services : la vente des repas à domicile reste stable. 

→ Chapitre 75 - location des bureaux : en 2021, les recettes de location des locaux (ADMS, AMPER, …) ont 
permis de diversifier les ressources du CCAS.  
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→ Chapitre 74 – dotations et subvention – la subvention de la commune sera calculée pour assurer 
l’équilibre de la section de fonctionnement. L’objectif est d’augmenter progressivement les recettes du 
CCAS afin de réduire le montant de cette subvention. 

 
La commune de Grand-Champ, comme les autres collectivités territoriales, doit composer avec le contexte 
budgétaire national contraint : gel des dotations de l’état, fonds de péréquation entre les collectivités, 
augmentation structurelle des dépenses. 

Malgré ces contraintes, la commune va conforter son soutien au CCAS en adaptant sa subvention aux 
projets de développement du CCAS. 
 
 
Investissement : prévisionnel 2022 
 

 Les dépenses d’investissement 2022 
 

Pour 2022, les dépenses d’investissement envisagées sont : 

▪ La cession par la commune des travaux financés par la commune pour le compte du CCAS : travaux 
de construction de la coursive : 300 K€ environ 

▪ L’aménagement du sous-sol (buanderie, salle d’animation, locaux en lien avec le FJT) : 250 k€ 

▪ L’équipement de la cuisine de la salle polyvalente : 50 k€ 

▪ L’achat d’un logiciel métier CCAS : 7 k€ 

▪ Construction d’une marquise à l’entrée du SSIAD : 9 k€ 

▪ Toiture : 40 k€ 

▪ Chauffage : 30 k€ 

▪ Signalétique interne et externe du VIL 
 
 

 Les recettes d’investissement 2022 
 

Les recettes d’investissement prévues sont : 

▪ La vente des locaux actuels du CCAS et du SSIAD : 250 k€ (location avec option d’achat + majoration 
du prix de vente en fonction des travaux réalisés) 

▪ Le versement d’une subvention d’investissement de la commune pour le financement des annuités 
en capital des nouveaux emprunts : 16 500 € en 2021 

 
 
CONCLUSION 
 
L’année 2022 sera tournée vers l’optimisation de l’exploitation de la Maison des Solidarités, et le 
développement de l’animation du Village Intergénérationnel de Lanvaux. 
 
L’offre de services, à destination des personnes âgées et/ou en difficultés, va s’étoffer et se diversifier. 
 
Le partenariat avec AGORA va permettre d’exploiter au maximum les capacités de logements pour les 
groupes et les jeunes travailleurs. 
 
 




